
TORBEL

Nos engagements
Torbel Industrie s’engage à promouvoir une conduite éthique 
et responsable dans l’ensemble de ses activités. La présente 
politique vise à prévenir et lutter contre la corruption, les 
conflits d’intérêts, la fraude, le blanchiment d’argent et les 
pratiques anticoncurrentielles. Elle s’applique à l’ensemble 
des collaborateurs, fournisseurs, sous-traitants et partenaires 
commerciaux de l’entreprise.

Lutte contre la corruption & la fraude
Torbel Industrie interdit strictement toute forme de corruption, 
qu’elle soit active ou passive, publique ou privée. Aucun avantage 
indu ne doit être o!ert, promis ou reçu en échange d’un traitement 
de faveur. Toute tentative ou suspicion de corruption doit être 
immédiatement signalée via la procédure d’alerte mise en place.

Prévention des conflits d’intérêt
Les collaborateurs doivent éviter toute situation dans laquelle 
leurs intérêts personnels pourraient entrer en conflit avec ceux de 
l’entreprise. Toute situation potentielle de conflit d’intérêts doit 
être déclarée à la direction afin d’être évaluée et, si nécessaire, 
gérée de manière appropriée.

Pratiques anticoncurrentielles
Torbel Industrie respecte les principes de la libre concurrence et 
s’interdit toute entente illégale, abus de position dominante ou 
échange d’informations sensibles pouvant fausser le marché. 
Toute violation avérée de ces règles peut entraîner des sanctions 
disciplinaires et des poursuites judiciaires.

Mécanisme d’alerte
Un dispositif de signalement confidentiel et sécurisé est mis en place pour permettre à tout collaborateur ou partenaire 
de signaler des pratiques suspectes en lien avec la présente politique. Les signalements feront l’objet d’une enquête 
interne et, si nécessaire, de mesures correctives immédiates.

Nos objectifs
• Une formation spécifique à destination des services les plus exposés va être mise 
 en place afin de garantir une compréhension approfondie des enjeux d’éthique 
 des a!aires. L’objectif est d’atteindre un taux de formation de 100 % d’ici 2026. 

• Nous nous engageons à maintenir un taux de conformité aux réglementations à 100 %.

• Nous nous fixons pour objectif que 80 % de nos fournisseurs et sous-traitants aient signé 
 la charte éthique et rempli le questionnaire d’auto-évaluation RSE d’ici 2026.
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P o l i t i q u e  d ’é t h i q u e 
d e s  a f f a i r e s

L a u r e n t  TO R D O
Président de Torbel Industrie


